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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) à Énergie La Lièvre / Énergie Brookfield Marketing s.e.c. (ÉLL-EBM) relative à l’approbation du guide des sanctions (le guide) et l’entrée en vigueur des
normes de fiabilité de la phase 1

1. Références :
(i)
Pièce C-3-53-ELL-EBM-preuve, p. 3;

(ii)
Pièce C-3-53-ELL-EBM-preuve, p. 5;
(iii)
Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé.
Préambule : 
(i) « Or, dans sa forme actuelle, le Guide, à plusieurs égards, impose à la Régie le respect de processus, principes et critères à considérer, limitant par le fait même la discrétion de la Régie dans la détermination des sanctions applicables. » [nous soulignons]
(ii) « À l’article 3.7, il y aurait peut-être lieu de revoir le texte proposé puisqu’il a, tel que rédigé, pour impact de limiter ce que l’on pourrait entendre par l’expression « force majeure ». En effet, le texte actuel ne réfère qu’à un « désastre naturel considérable ». Il y aurait lieu de référer aux définitions contractuelles usuelles décrivant cette expression. » [nous soulignons]
(iii) Les modifications proposées par le Coordonnateur se retrouvent dans la version amendée du Guide. 
Demandes :

1.1 Veuillez indiquer si les commentaires énoncés en (i) et (ii) s’appliquent encore, tenant compte des modifications apportées au Guide en (iii).
1.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer les modifications qui seraient encore requises.
2. Références :
(i)
Article 85.12 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi);
(ii)
Pièce C-3-53-ELL-EBM-preuve, p. 4;
(iii)
Pièce A-55, D-2011-139, décision partielle, p. 9, par. 27 et 28.
Préambule : 

(i) « 85.12. La Régie peut, aux conditions qu’elle fixe, ordonner à une entité ayant contrevenu à une norme de fiabilité d’appliquer un plan de redressement dans les délais qu’elle peut déterminer. » [nous soulignons]
(ii) « Il faut aussi considérer le fait que dans sa forme actuelle le Guide ne réfère aucunement aux mesures que la Régie peut ordonner en vertu de l’article 85.12 de la Loi comme le plan de redressement. (D-2011-139 p.8 et 9). » [nous soulignons]
(iii) La Régie s’exprime ainsi dans sa décision D-2011-139 :
« [27] Le plan de redressement dont il est question à l’article 85.12 de la Loi comporte essentiellement un ensemble de mesures que l’entité devra appliquer en vue de remédier à une contravention à une norme de fiabilité. Par conséquent, dans le Guide des sanctions, le plan de redressement ne doit pas être considéré comme une sanction non pécuniaire. 
[28] Dans cette perspective, les conditions que la Régie pourra imposer à l’exercice de certaines activités en vertu de l’alinéa 2 de l’article 85.10 de la Loi sont un exemple de sanctions non pécuniaires et doivent se distinguer des mesures que la Régie pourra ordonner en vertu des articles 85.12 et 85.12.1 de la Loi en vue de pallier à une contravention à une norme de fiabilité. » [nous soulignons]
La Régie comprend de la référence (ii) qu’ÉLL-EBM considère que le Guide devrait faire référence aux mesures que la Régie peut ordonner en vertu de l’article 85.12 de la Loi.
Demande :

2.1 Veuillez préciser les motifs qui justifient l’ajout au Guide d’une référence aux mesures énoncées dans l’article 85.12 de la Loi considérant les énoncés de la référence (iii).
3. Références :
(i)
Pièce C-3-53-ELL-EBM-preuve, p. 5;
(ii)
Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé, p. 15 (version du Guide en suivis de modifications);

(iii)
Article 85.10 de la Loi.
Préambule : 

(i) « À l’article 3.15, il est mentionné que la Régie pourrait dans le cas d’une répétition d’une non-conformité le même jour imposer une sanction pécuniaire pouvant atteindre le maximum de 500 000 $ par non-conformité et par jour. Nous croyons que ce paragraphe est problématique compte tenu de l’article 85.10 de la Loi qui prévoit que la sanction imposée par la Régie ne peut excéder 500 000 $ par jour.
Dans la même veine, le Guide devrait prévoir que même en appliquant les différents critères d’ajustements, le montant maximum d’une sanction ne devrait pas excéder  500 000 $ par jour tel que prévu à la Loi. » [nous soulignons]
(ii) « Si la Régie le juge à propos, elle peut établir qu’il y a eu répétition d’une non-conformité le même jour, et que l’occurrence de chaque non-conformité donne lieu à une sanction pécuniaire distincte. pouvant atteindre le maximum de 500 000 $ par non-conformité et par jour. »
(iii) « 85.10. Après avoir donné à l’entité visée à l’article 85.9 l’occasion de se faire entendre, la Régie détermine s’il y a eu contravention à une norme de fiabilité et, le cas échéant, elle impose une sanction qui ne peut excéder 500 000 $ par jour et en fixe le délai de paiement. » [nous soulignons]
Demandes :
3.1 Veuillez confirmer que, selon l’interprétation d’ÉLL-EBM, même en cas de « répétition d’une non-conformité le même jour », la Régie ne pourrait imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $, pour cette « répétition d’une non-conformité le même jour ». Veuillez commenter.
3.2 Veuillez justifier la nécessité de prévoir dans le Guide la proposition soulignée à la fin de la référence (i).
3.3 Veuillez indiquer si ÉLL-EBM juge la modification apportée au texte du Guide dans la référence (ii) satisfaisante. Veuillez commenter.
3.4 Dans le cas de contraventions à plusieurs normes distinctes lors d’une même journée, veuillez préciser si ÉLL-EBM considère que la Régie peut imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $. Veuillez commenter. 

